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I. [! bh¢Lhb 59 twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ 
 

I-1 [Ωh.W9¢ 5¦ t!55 

Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD), institué par la loi SRU de décembre 2000, 
énonce les principales orientations des communes en matière d'aménagement. Guide stratégique et politique, 
le PADD est aussi la clé de voûte du PLU (plan local d'urbanisme), principal document d'urbanisme qui 
réglemente l'usage du sol urbain. 
 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛǎǎǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ des lois : 
 

- du 13 décembre 2000 (dite loi Solidarité et Renouvellement Urbains-SRU),  

- du 2 juillet 2003 (dite loi Urbanisme et Habitat), 

- Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ « Grenelle 2 »),  

- Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ όŘƛǘŜ « loi ALUR »), 

- Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǇƻǳǊ ƭΩEǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όŘƛǘŜ ζ loi ELAN ») 
Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр 

- du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets (dite « loi Climat et Résilience »)  

 
Χƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ 
 
Ainsi, à travers la révision de son PLU, la Commune de Langoiran Řƻƛǘ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ 
principes de développement durable. Ces orientations devront par ailleurs être compatibles avec celles définies 
dans le cadre du Schéma de Cohérence ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмп 
et modifié en 2024 pour se mettre (lui-même) en compatibilité avec le SRADDET Nouvelle-Aquitaine et intégrer 
les principes de sobriété foncière liés à la loi Climat et Résilience. 
 
{ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΦ 
 
[Ŝ t!55 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎƛǘƻȅŜƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƛǘŞ 
et du territoire de la commune de Langoiran. 

I-2   LE CONTENU DU PADD 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ŘƛǘŜ ƭƻƛ ![¦w Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦŀŎŜ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǘŜ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴisme dispose que : 
 
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 et                    
L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à 
la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en 
étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à 
la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du 
présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le projet 
d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au 
moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire 
est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser 
effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre 
l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une commune exposée au 
recul du trait de côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 2° du présent article prennent en compte 
l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités humaines et des espaces urbanisés exposés 
à ce recul.  

I-3 LA PORTEE DU PADD 

[Ŝ t!55 Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ  

Le PADD a pour fonction exclusive de présenter le projet de territoire pour les années à venir au travers des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ŀ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ 
ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞ par son exposé dans un document distinct du rapport de présentation.  
Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ 
ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭǳƛΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Řǳ 
document (plan de zonage, règlement) ne doivent pas forcément correspondre de manière systématique aux 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55Φ  
 
Lorsque la commune de Langoiran ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modifications à apporter permettra de définir la procédure à engager : 
 
ü si les modifications ne changent pas les orientations générales du PADD, une procédure de modification, 

voire de modification simplifiée suffira ; 
 

ü ǎƛ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 
une procédure de révision.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043977726&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043977819&dateTexte=&categorieLien=id
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II.  RAPPEL DU CONTEXTE TERRITORIAL 
 

 

II-1 RENFORCER LES DISPOSITIFS INTRODUITS DANS LE PLU DE 2005 DU POINT DE VUE DE LA 
MAITRISE DE LA CONSOMMATION FONCIERE ET DE [Ω9¢![9a9b¢ ¦w.!Lb 

La commune de Langoiran a engagé une procédure de révision du PLU pour intégrer de nouvelles dispositions 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ L Ŝǘ LL όƭƻƛǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƎǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w όƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞύ et de la 
loi Climat et RésilienceΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
espaces urbanisés. 
 
Si le PLU approuvé le 29 Septembre 2005 et modifié à trois reprises entre 2018 et 2020, se fondait déjà sur ces 
ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans leur prolongement et leur 
accentuation et plus particulièrement vis-à-vis de la sobriété foncière. 
 
En effet, la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets (dite « loi Climat et Résilience ») introduit un objectif de « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) 
des sols en 2050 et de division ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ forestiers (ENAF) 
dans les dix prochaines années (art. 191 de la loi). 
 
Ainsi, la loi « loi Climat et Résilience » définit comme moyen dΩatteinte de cet objectifΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ Υ 
 

¶ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

¶ le renouvellement urbain 

¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

¶ la qualité urbaine 

¶ la préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville 

¶ la protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers 

¶ la renaturation des sols artificialisés  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Î CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

   

 

Chaque année, нл ллл Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ sont consommés en moyenne 
en France, soit près de 5 terrains de football par heure. Tous les territoires sont concernés : en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ см҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ǘŜƴǎƛƻƴ 
immobilière. 
 
Les conséquences sont écologiques (érosion de la biodiversité, aggravation du risque de 
ruissellement, limitation du stockage carbone) mais aussi socio-économiques (coûts des 
équipements publics, augmentation des temps de déplacement et de la facture énergétique des 
ménages, dévitalisation des territoires en déprise, diminution du potentiel de production agricole 
ŜǘŎΧύΦ 

 
[ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ fixé ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η Ŝƴ нлрл, avec un objectif 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛȄ 
prochaines années 2021-2031 (en se basant sur les données allant du 01/01/2021 au 31/12/2030) par rapport 
à la décennie précédente 2011-2021 (en se basant sur les données allant du 01/01/2011 au 31/12/2020). 
 
Les dispositions introduites par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (dite « Loi Climat et résilience ») ont été complétées 
par la loi n° 2023-630 du 20 juillŜǘ нлно Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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Distinction entre CƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩEspaces Naturels, Agricoles et Forestiers et Artificialisation 
 

 
Pour la période 2021 -2031, il sõagit de raisonner en consommation dõespaces naturels, agricoles et 

forestiers.  
 

La ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ est entendue comme « la création ou 
l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné » (article 194 de la loi Climat et résilience). 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ζ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ η Ł ǳƴ Şǘŀǘ ζ ǳǊōŀƛƴ ηΦ 
 
aşƳŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ŦƭƻǳŜΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘΦ 
 
[ŀ ƭƻƛ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нлно ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ζ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
comptabilisée en déduction de cette consommation ». 
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5DCLtΦ 
 
 

A partir de 2031, il sõagit de raisonner en artificialisation. 

 

L'artificialisation nette est définie comme « le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols 
constatées sur un périmètre et sur une période donnés » (article L.101-2-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  
 
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ changement de couverture physique. 
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όh/{-GE), en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнпΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
[ŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ ϧ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η Ŝƴ 
нлрлΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, agricoles et forestiers dans les dix prochaines années 2021-2031 (en se basant sur les 
données allant du 01/01/2021 au 31/12/2030) par rapport à la décennie précédente 2011-2021 
(en se basant sur les données allant du 01/01/2011 au 31/12/2020). 

 
 

 
 
 
Cette trajectoire nationale progressive est à décliner dans les documents de planification et d'urbanisme 
(avant le 22 novembre 2024 pour le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, avant le 22 février 2027 pour le SCƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
métropolitaine bordelaise et avant le 22 février 2028 pour le PLU de Langoiran.  
 
Elle doit être conciliée avec l'objectif de soutien de la construction durable, en particulier dans les territoires où 
l'offre de logements et de surfaces économiques est insuffisante au regard de la demande. 
 
La loi prévoit également que la consommation foncière des projets d'envergure nationale ou européenne et 
d'intérêt général majeur sera comptabilisée au niveau national, et non au niveau régional ou local. Ces projets 
seront énumérés par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme, en fonction de catégories définies dans la loi, 
après consultation des régions, de la conférence régionale et du public. Un forfait de 12 500 hectares est 
déterminé pour la période 2021-2031, dont 10 000 hectares font l'objet d'une péréquation entre les régions 
couvertes par un SRADDET.  
 
/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜ à toutes les 
communes couvertes par un document d'urbanisme prescrit, arrêté ou approuvé avant le 22 août 2026, pour la 
période 2021-2031. Cette « garantie communale » peut être mutualisée au niveau intercommunal à la demande 
des communes. 
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II-2 [Ω!w¢L/¦[!¢Lhb !±9/ LE {/h¢ 59 [Ω!Lw9 a9¢whth[L¢!Lb9 .hw59[!L{9 

La commune de Langoiran s'inscrit dans le périmètre du SCOT de l'aire métropolitaine bordelaise approuvé le 
13 février 2013. Au titre du code de l'urbanisme, le PLU doit être compatible avec un certain nombre de 
documents supra-communaux, dont les SCOT.  
 

Ce rapport de compatibilité est défini comme le fait que "les dispositions d'un document ne fassent pas obstacle 
à l'application des dispositions du document de rang supérieur, ne soient pas contradictoires et concourent à leur 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ". 
 

Conformément aux articles L.122-1-4 à L.122-1-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ƎǳƛŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 
et constitue le volet prescriptif du SCoT. Il précise, au travers de ses orientations et de ses documents graphiques, 
la manière dont doivent être traduits les objectifs du PADD et quelles réponses leur seront données dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 5нh ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ 
orientations : 

¶ Dans les cas de prescriptions, les documents de rang inférieur, dont notamment les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǎƻƴǘ ŀǎǘǊŜƛƴǘǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SCoT. Ils doivent à la fois permettre la réalisation des oōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƴŜ 
pas compromettre la réalisation des objectifs et options retenus pour une phase ultérieure. Les 
prescriptions du D2O correspondent à des règles à respecter, dans un rapport de compatibilité. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƳƻŘŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΦ 
 

Le SCOT ŘŞŎƭƛƴŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ о ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

1. le centrage du développement urbain autour de l'agglomération bordelaise, afin de limiter la dispersion 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Τ 
2. la maîtrise et la structuration des territoires périphériques autour des centralités relais déjà bien 
équipées, bien desservies ou qui le sont potentiellement ; 
3. le renforcement des centres-ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 
Sur la base de ces principes, le SCOT de l'Aire Métropolitaine Bordelaise définit une armature territoriale illustrée 
ci-contre dans laquelle la commune de Langoiran se range dans le champ des « centralités relais locales au sein 
ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ », défini comme « ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜΣ 
ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ {ƻǳǎ ǳƴ ǾƛǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭΣ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ře communes plus lointaines, moins 
ǇŜǳǇƭŞŜǎΣ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŞƎŀƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. » 
 

Dans ce contexte, l'enjeu est de maîtriser le développement des communes plus éloignées, et de renforcer les 
centralités relais locales, qui jouent un rôle essentiel dans la structuration des bassins de vie tout en 
préservant le cadre des paysages ruraux. ». 

LõARMATURE URBAINE DU SCOT DE LõAIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 

 
Source Υ {Ŏƻǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ 5hh  
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ü wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et forestiers 

 
 
 
Ĕ /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ 

interdisant la constructibilité en dehors des secteurs définis 
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ мнрΦллл Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!bΦ  
 
[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ ǘƻǳǎ 
les 10 ans (2021-2031, 2031-2041, 2041-2051).  
Il faut donc : 

- maintenir la protection des 120.000 hectares du SCoT en vigueur 

- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рΦллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩ9b!C όespaces 
naturels, agricoles et forestiers) au sein des enveloppes urbaines qui ne 
seront pas consommés en appliquant la trajectoire ZAN 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 
forestiers, les extensions urbaines, tout comme les équipements publics 
doivent donc être contenues dans les enveloppes urbaines définies dans 
ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
 
/ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ 
compatibilité tout en tenant compte de la délimitation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers protégés ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ 9ƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
¦ǊōŀƛƴŜǎ Řǳ {ŎƻǘΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ±ŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ Ŏƛ-contre.  
 
 
Ĕ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ 

 
En dehors des enveloppes urbaines, les secteurs de constructions isolées, 
ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ŘŞǾŜ-
loppement urbain, au regard notamment de la faiblesse des réseaux  
(wŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, voirie, gestion des eaux pluviales... ).  
 
À ce titre, dans la gestion du tissu existant, les projets potentiels doivent se 
concevoir dans un objectif de structuration urbaine (comblement dents 
creuses) et en limitant les extensions sur le socle Agricole, Naturel et Forestier. 
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ü Protéger une grande partie des ENAF au sein des enveloppes urbaines du territoire 
métropolitain et ses déclinaisons par CDC 

Afin de réussir la trajectoire ZAN en 2050, une simulation de réduction progressive de 50% a été appliquée à la 
consommation passée (2011-2021). Cette réduction de consommation entraine une diminution des zones urba-
nisables au sein des enveloppes urbaines. Cette méthodologie est illustrée par le graphique ci-dessous sur le 
territoire de la C5/ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŀǳȄ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмпΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩ9b!C Ł protéger strictement. 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩ9b!C ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La règle de réduction de consommation a été appliquée de la même manière pour chaque territoire. 
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩ9b!C Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩ9b!C ŘŞƧŁ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ 
au sein des enveloppes urbaines et par la composition des enveloppes urbaines du SCoT au regard des intentions 
de projets et des besoins des territoires en 2014 (réserve foncière). 
 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ тΦслл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩ9b!C ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ όŎŦ ŜȄǘǊŀƛǘ ŎƛōƭŞ ǎǳǊ ƭŀ /5/ tƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ aŜǊǎ Ŏƛ-contre)Σ рΦллл Ƙŀ ŘΩ9b!C ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ 
dont 230 ha sur le territoire communautaire. 

[ŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
sols. 
 

 
1 « ±ŜǊǎ ƭŜ 5нh ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ η Ŝǎǘ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ le D2O du futur 

{/ƻ¢ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǾƻǳŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊΣ Ł ştre complété, modifié, amendé. 

 

ENAF AU SEIN DES ENVELOPPES URBAINES EN 2020  

  

Source  : Vers le D2O de lõAire M®tropolitaine Bordelaise1, Propositions de 1ers principes, MAJ du 11 /06/2024, SYSDAU  

Langoiran  
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III. DEFINITION D¦ twhW9¢ 5Ω!//¦9L[
 

III-1 UN PROJET DE REDYNAMISATION DEMOGRAPHIQUE ET URBAINE 

Î  RAPPEL DES INDICATEURS DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 

[ŀƴƎƻƛǊŀƴ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜƴǳ όt9¢w /ǆǳǊ 9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ aŜǊǎ Ҍ мΣу ҈ 
κŀƴΣ /5/ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ aŜǊǎ Ҍ мΣо ҈κŀƴ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлнлύ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
métropole bordelaise, mais ce phénomène ne bénéficie pas au territoire communal, en légère décroissance 
démographique depuis 2010 (- 39 habitants soit un TCAM de ς 0,2%). 

 

 
 Source : INSEE, série historique de la population de 1968 à 202 1 ;  

La dynamique démographique communale se caractérise par un solde naturel régulièrement équilibré à 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмпκнлнл ǎΩŜǎǘ 
ƎǊŜǾŞŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
supérieurs aux nouveaux arrivants. 

Cette dynamique des flux démographiques confère malgré tout à la commune un indice de jeunesse équilibré 
(1,27) et dans la moyenne du reste du territoire communautaire (1,21).  

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {ŎƻǘΣ [ŀƴƎƻƛǊŀƴ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ζ centralité relai de bassin de vie 
périphérique », ciblée dans la géographie prioritaire du Scot comme ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ.  

En outre, pour la période prospective 2020/2030, le Scot attribue au territoire communautaire un TCAM 
ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ Ҍ мΣм ҈Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ όпл ҈ 
ƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΣ ол ҈ ŎǆǳǊ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ н0 % centralités, 10 % bassins de vie). 

Il est attendu que le projet communal se définisse en cohérence avec cet objectif. 
 
 
 
 

 
 

 
Î  PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE 

Cette prospective ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 
proche contexte intercommunal, et ne vise pas à tracer une projection fidèle de ce que sera la commune dans 
мл ŀƴǎΣ Ƴŀƛǎ Ł ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ζ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ [Ŝ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǘŜƳǇǎ ŘŜ мл ŀƴǎ Şǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 1999 2010 2015 2021 

Population   Langoiran 1 997 hab 2 230 hab 2 215 hab 2 191 hab 
 

Taux de Croissance Annuel Moyen (TCAM) 1999/2010 2010/2015 2015/2021 

Langoiran 
+ 233 habitants 

+ 1 % /an 
- 15 habitants 

- 0,1 %/an 
- 24 habitants 

-  0,2%/an 

/5/ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎ + 0,9 %/an + 0,8 %/an + 1,5 % 
Source : INSEE, recensements de la population 2010, 2015 , 2021 

Plusieurs remarques sont à retenir de ces indicateurs : 

ω {ƛ ŘŜǇǳƛǎ мффф ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƴƎƻƛǊŀƴ ǎǳƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŀǎƛ 
conforme celui du reste du reste du territoire communautaire, à savoir + 1 %/an, il se dessine depuis 2010 
une tendance à une légère décroissance (- 0,2 %, soit ς 3ф ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
sur la commune, qui implique un report de son attractivité sur les communes rurales environnantes ; en 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ qui ne peuvent 
şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ  
 

ω [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ нлмрκнлнм όŁ ǎŀǾƻƛǊ н Ł о t/κŀƴ 
+ réhabilitations de logements anciens) indique une décorrélation entre besoins en logements et croissance 
démographique ; 

 

Compte tenu du statut de « centralité relai de bassin de vie périphérique » affecté à la commune de Langoiran, 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /5/ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀǘǊŜǎƴŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ 
enregisǘǊŜǊ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ млл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǎŎŞƴŀǊƛƻ мύ Ł Ҍ мрл 
habitants (scénario 2). 
Ces scénarios de redynamisation démographique impliquent de porter le Taux de Croissance Annuel Moyen 
(TCAM), à une fourchette de + 0,5 à + 0,7%/an, soit des taux inférieurs à la moyenne communautaire et 
compatible avec la prescription T1 du Scot (+ 1,12%). 

I¸th¢I9{9{ 5Ω!//whL{{9a9b¢ 59ahDw!tILv¦9 ! [Ω9/I9!b/9 bҌмл !b{ 

 Scénario 1  Scénario 2  

Taux de Croissance Annuel Moyen  TCAM*  + 0,5 %/an  TCAM*  + 0,7 %/an  

Croissance sur 10 ans  +112 habitants  + 158 habitants  

Croissance annuelle  + 11 habitants/an  + 16 habitants/an  

Population à N+10 ans   2 303 habitants   2 349 habitants  

*TCAM appliqué au chiffre de population municipale INSEE 2021 de 2 191 habitants. 

Au regard de la capacité des équipements publics de la commune (réseaux publics, équipements publics de 
superstructures tels que la capacité des équipements scolaires, administratifs, sociaux, ...) la commune de 
Langoiran ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǘŀōƭƛǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ croissance annuel moyen de +0,5 à 
+0,7%/an soit environ 110 à 150 habitants supplémentaires pour la période 2025-2035. 
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III-2 LES BESOINS EN LOGEMENTS, NEUFS ET A REMOBILISER PAR RENOUVELLEMENT URBAIN 

Č ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS POUR REPONDRE AUX HYPOTHESES DE CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE ET BESOINS NON DEMOGRAPHIQUES : entre 90 et 115 logements 

Les besoins en matière d'habitat sont générés majoritairement par l'arrivée de nouveaux résidents (besoins 
démographiques) Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όōŜǎƻƛƴǎ ƴƻƴ 
démographiques dits « Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ƻǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ») ; En effet, un logement neuf ne permet pas 
uniquement la croissance de la population, il contribue également, de manière indirecte, à couvrir des besoins 
dits « non démographiques » qui permettent :  

¶ de ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ 
Υ ǎƛ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ 
davantage de résidences principales pour loger le même nƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ  
 

¶ De répondre aux besoins des résidents habitant déjà la commune mais en démarche de décohabitation 
ou en parcours résidentiel intra communal ; à ce titre il a été constaté que sur la période 2011/2023, le 
taux de logement neuf ou rénové, destiné à des familƭŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ 
moyenne à 1,5 logement/an ; en outre, la commune enregistre une demande 
 

¶ De ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ {ƛ ƭϥǳǎŀƎŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜ 
pas à Langoiran une production immobilière soutenue, on constate entre 2015 (29 RS) et 2021 (35 RS) 
une croissance de 1 logement/an ;  
 

¶ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
logements. Ces besoins de renouvellement du parc suite à la sortie du champ par démolition sont estimés 
dans le cadre du suivi des permis de démolir et autre inventaire de constructions démolies sans 
déclaration administrative indique sur la période 2011-2023, à une quinzaine de cas sur la commune. 

Estimation des besoins en logements sur la base : 

ω 5ΩǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ Ҍ ммл Ł 150 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ bҌмл ans ;  

ω 5ΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ нΣмп όŘƻƴƴŞŜ Lb{99 нлнмύ Ł нΣмм ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƭƻƎŜƳŜƴǘ όƳƻȅŜƴƴŜ ƎƛǊƻƴŘƛƴŜ нлнлύ 
afin de prendre en compte la tendance à la baisse de ce ratio ; 

ω 5ΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Τ 

ω ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ Ł ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
нлммκнлноύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƭƛǉǳŜǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Τ 

ω 5Ωǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŞǾŀƭǳŞ Ł мл Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ bҌмл ŀƴǎ  

ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

scénario 1 scénario 2

besoins liés à l'accroissement démographique 52 logements 74 logements

besoins lié à la fonction de résidence secondaire 10 logements 10 logements

besoins lié au désserement des ménages 10 logements 15 logements

besoins liés au renouvellement du parc 15 logements 15 logements

Total besoins en logements 87 logements 114 logements  

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ł bҌмл ŀƴǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ ŜƴǘǊŜ фл Ŝǘ м15 logements. 

 

 

Č LA PART DU RENOUVELLEMENT URBAIN DANS LA REPONSE AUX BESOINS EN LOGEMENTS : une vingtaine 
 

Conformément à la loi Climat et Résilience, les besoins en logements doivent être couverts prioritairement par 
ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎΣ όǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces en friche ou inutilisés, comblement de dent-creuse et redivision 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜύ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
 

¶ Reconquête du parc vacant :  
[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀŦŦƛƴŞŜΣ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлноΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
communaux. Le nombre de logements vacants remobilisables dans une échéance à court et moyen 
termes est estimé à une vingtaine de logements. 

 

¶ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
habitat : 
Dans le cadre de la révision du PLU, ces bâtiments doivent être repérés sur le plan de zonage, et ceux 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ Τ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ŀǳŎǳƴ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ŀ ǇŀǊǘ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł bҌмл 
ans est évaluée à une vingtaine de logements (20+5=25).   
 

Č LES BESOINS FONCIERS POUR REPONDRE AU RESTE DES BESOINS EN LOGEMENTS NEUFS : entre 65 et 90 
logements 
.Ŝǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ 

Le reste de la réponse aux besoins en logements (à savoir 90 à 115 logts moins 25 logts en renouvellement 
urbain, soit 65 à 90 logts) sera donc couvert par la production de logements neufs réalisés sur des espaces non 
bâtis, prioritairement en densification des enveloppes urbaines et en espace NAF si la capacité de densification 
ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ  
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ 
ƻǇŞǊŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмуκнлно ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ трл Ƴн κ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŎŦΦ Rapport de 
présentation/ paragraphe 1-8-3 RYTHME DE CONSTRUCTION). 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ {Ŏƻǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ 

Pour rappel, plusieurs prescriptions du DOO qui visent à rationaliser la consommation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers, sont à prendre en compte : Prescription E5 : Donner les conditions d'un développement 
résidentiel économe en foncier : Réduire la consommation foncière pour les futurs logements.  Pour cela, à titre 
ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ζ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ η ŘŜ ƭŀ /5/ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ aŜǊǎ ǇŀǊƳƛ 
lesquelles se range la commune de Langoiran, sont fixés pour les constructions neuves, les objectifs moyens de 
consommation d'espace suivants :  Objectifs par logement (individuel et collectif) : 540 m2 /logt 

La déclinaison de cette dispositions dans le calcul des besoins fonciers induits par les besoins en logements neufs 
estimés dans la fourchette de 65 à 90 logements, est la suivante : 
 

BESOINS FONCIERS EN APPLICATION DE LA PRESCRIPTION E5 DU SCOT 

Scénario 1  65 logements neufs  Ratio de 540 m 2/ logt  Besoins fonciers  : 3,78 ha  

Scénario 2  90 logements neufs  Ratio de 540 m 2/ logt  Besoins fonciers  : 4,86 ha  
 

En application de la Prescription E5 qui décline un ratio moyen de consommation foncière de 540 m2/logt, les besoins 
fonciers de Langoiran sont susceptibles de varier entre 3,8 et 4,8 ha. 
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Č ARTICULATION DE CETTE CONSOMMATION FONCIERE A VENIR AVEC LΩOBJECTIF DE MODERATION DE LA 
CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS, !DwL/h[9{ 9¢ Chw9{¢L9w{ CL·9 t!w [9 /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 
 
Pour mémoire, la période 2011/2020 a conduit à la consommation foncière de 5,9 ha1 ; il conviendra dans le 
projet de PLU de promouvoir un développement plus économe en espace, à travers un objectif de réduction de 
ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǇŞǊŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ 
et Résilience (21/08/2020), à savoir 2,9 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ {Ŏƻǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ en matière de consommation foncière 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 9п Řǳ 5hh ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ 
 
Prescription E4 - Rationaliser l'occupation des sols :  Trouver un meilleur équilibre entre renouvellement urbain 
et extension urbaine2 : 

« 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ ¦ƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
extension urbaine doit être trouvé à l'échelle de chaque territoire afin de renverser les pratiques en faveur du 
renouvellement tout en prenant en compte les spécificités et les contextes locaux. 
Au vu de l'armature urbaine du projet, ces équilibres peuvent s'approcher de la répartition suivante tant en 
termes de production de logements qu'en termes de foncier économique (répartition en m2 de plancher) :  
 
Extension urbaine 50 % / Renouvellement urbain 50 % pour les communes à statut de « centralité relais de 
bassin de vie » parmi lesquelles se range la commune de Langoiran. 
 

VENTILATION DES BESOINS FONCIERS EN EXTENSION URBAINE ET EN RENOUVELLEMENT URBAIN 

 

 Extension urbaine  

50% 

Renouvellement urbain 

(comblement de dent-

creuse) 50 %

scénario 1-                          

65 logements*
3,8 ha 1,9 ha 1,9 ha

Scénario 2-                     

90 logements*
4,8 ha 2,4 ha 2,4 ha

Estimation des 

Besoins en 

logements neufs

Consommation foncière 

sur la base de la 

Prescription E5 du Scot**

Prescription E4 du Scot - Equilibre entre Extension 

urbaine et Renouvellement Urbain

 
*besoins en logements hors part couverte par la reconquête des logements vacants et bâtiments pouvant changer de destinat ion, estimés 

à 25 logements  

 

 

Le respect de la Prescription E4 -Rationaliser lõoccupation des sols du Scot, conduit ¨ maintenir le projet 

de PLU à des extensions urbaines sur des ENAF inférieures à 2,4 ha.  

 
1 Source : https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/92700/ 
 
2 Doit être entendu par « extension urbaine » tout développement urbain situé dans l'enveloppe urbaine non occupée en 2010, et 
par « renouvellement urbain » tout développement urbain au sein de l'enveloppe urbaine occupée en 2010 (y compris les dents 
creuses). 

Rappel de la capacité de densification des espaces urbanisés au 11/202 4  

 
Source : Analyse de terrain, Agence Métaphore  

 

La capacité de densification des enveloppes urbaines qui sõ®tendent sur toute la commune 3, sont 

estimées  7,3 ha, toutefois la prise en compte du choix urbain de procéder à un évitement de toute 

nouvelle constructibilité sur la partie Est des hameaux 4, ramène la capacite de densification de 

lõenveloppe urbaine du centre-ville/RD10/Pied du château, à une capacite de 3,4 ha, soit une 

capacité insuffisante à couvrir les besoins fonciers de 4,8 ha du scénario 2 de 90 logements neufs à 

lõ®ch®ance 2035. 

 

En conséquence, le projet communal sera amené à mobiliser des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers en compl®ment, ¨ hauteur dõun solde de 1,4 ha, dans le respect de la trajectoire Climat et 

R®silience (2,9 ha dõENAF) et en compatibilit® avec la Prescription E5- du Sc ot de Scot qui impose  que 

la moiti® du projet dõaccueil se r®alise en renouvellement urbain.  

La satisfaction des besoins fonciers nécessaires  ¨ la mise en ïuvre du projet dõaccueil communal de 

65 à 90 logements neufs, à savoir 3,8  à 4,8 ha , devra respecter les dispositions suivantes :  

- La délimitation d es enveloppes urbaines du Scot,  

- la prescription du Scot E4 - Rationaliser l'occupation des sols :  Trouver un meilleur équilibre entre 

renouvellement urbain  à 50% et extension urbaine à 50%, 

- la loi Climat et Résilience qui fixe pour Langoiran une trajectoire de consommation foncière 

dõENAF maximale de 2,9 ha sur la période 2021/2031, à savoir la moitié de 5,9 ha consommés entre 

2011 et 2020.  

 

3 A savoir sur la partie Ouest du centre-ville/RD10/Pied du château et sur la partie Est des hameaux en milieu agricole et naturel 
4 Au titre des motifs développés au paragraphe IV- Les principes de développement et de renouvellement urbains du PADD 

https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/92700/
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IV. hwL9b¢!¢Lhb{ D;b;w![9{ 5Ω¦w.!bL{a9 9¢ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 
Faisant suite au diagnostic et aux r®flexions strat®giques qui ont ®t® d®gag®es dans le diagnostic, le P.A.D.D. (Projet dõAm®nagement et de Développement Durables) présente les orientations générales 

dõurbanisme et dõam®nagement retenues par la commune de Langoiran . Il se décline en 3 grands volets :  

- les principes de protection , de mise en valeur des espaces naturels, agricoles, du paysage et  de prise en compte des risques  naturels , 

- les principes de développement et de  renouvellement urbains,  

- les principes de fonctionnement urbain et de lutte contre le changement climatique.  

Afin dõam®liorer la lisibilit® de ce document, une traduction graphique des orientations g®n®rales du PADD est propos®e pour chacun de ces principes sous la forme de cartes de synthèse.  

IV-1 LES PRINCIPES DE PROTECTION, DE MISE EN VALEUR DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES, DU PAYSAGE, ET DE PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

Le projet de territoire de la commune de Langoiran  doit sõarticuler avec des principes de protection et de valorisation des milieux naturels sensibles, de pr®servation des paysages et de prévention des risques 

naturels.  

Ā Pr®server lõarmature naturelle du territoire  

Les orientations retenues dans le cadre de la révision du PLU visent à asseoir le projet de territoire sur la 

préservation de son armature naturelle qui repose essentiellement sur la Trame Verte , (les différents 

types de boisements tels que les bois, ripisylves, haies, é) et Bleue,  (ruisseaux, fossés, marais, zones 

humides...)  comme élément structurant à préserver, en complémentarité des espaces agricoles et 

viticoles au titre de la trame « pourpre », et d õespaces naturels et forestiers, constitutifs de la notion de 

« nature ordinaire ».  Ces composantes constituent le socle Naturel, A gricole  et Forestier du territoire à 

préserver.  

 

Ā Les continuités écologiques  assurées par la trame Verte et bleue (TVB) entre les espaces 

naturels majeurs é 

La Trame Verte (les boisements) et la Trame Bleue (le réseau hydrographique, ruisseaux, fossés, zones 

humides...) assurent ¨ lõ®chelle du grand territoire, entre les r®servoirs de biodiversit® que sont les 

espaces fluviaux au sud -ouest et les espaces de plateau  au nord jusquõ¨ la Dordogne, une 

fonctionnalité de continuités écologiques pour la faune et la flore.  

Le territoire communal de Langoiran  sõinscrit dans cette fonctionnalit® en d®clinant plusieurs r®servoirs 

de biodiversité (certains qualifiés de « majeur s » comme le site Natura 2000 « Garonne  », les périmètres 

de ZNIEFF 1, les zones humides identifiées dans le cadre du SAGE «  Vallée de la Garonne  » et dõautres 

qualifi®s ç dõordinaires è comme le maillage de petits bois des plateaux , les milieux ouverts tels que 

prairies, landes broussailles, espaces agricoles...) et des corridors écologiques terrestres et aquatiques 

comme la Garonne  et lõensemble de ses tributaires (Le Grand Estey, le Gaillardon, lõArtolie,..). 

Cet ensemble de zones vitales pour la biodiversité appellent une protection stricte vis -à-vis de 

lõurbanisation afin dõy limiter tout point de discontinuit®, source dõappauvrissement des fonctions 

biologiques. Elles se complètent par ailleurs d e micro -continuité s ¨ lõ®chelle des tissus urbanis®s, qui 

assume nt  une continuit® ¨ pr®server tant ¨ ce titre quõau titre de la plus-value paysag¯re quõelle 

confère nt.  

En outre, le PLU est ®galement lõoccasion de restaurer, voire recréer des fonctionnalités écologiques 

dans le cadre des projets dõam®nagement ¨ venir (prise en compte de la trame verte existante, 

nouvelles plantations adaptées au contexte local, restauration de fonctionnalités hydrauliques, 

suppression dõobstacles au corridors ®cologiques, é). 

 

Ā éLes continuités écologiques  assurées par l õarmature agricole du territoire 

Le maillage des espaces agricoles et viticoles (« trame pourpre ») participe des continuités écologiques 

¨ travers le territoire. Outre cette fonctionnalit® biologique, lõactivit® agri-viticole contribue à la qualité 

des paysages et appelle ¨ ce titre une limitation du mitage des terres agricoles par lõ®talement urbain. 
 

 
1 ZNIEFF « .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ », « Ruisseau et coteaux du Gaillardon », « Vallée et coteaux du gaillardon et du Lubert », « Coteaux 
calcaires des bords de Garonne de Quinsac à Paillet » 

Ā Préserver la qualité agronomique du territoire  

La commune de Langoiran  est caract®ris®e par la pr®sence dõun terroir viticole particuli¯rement 

prestigieux (AOC Cadillac, Premières Côtes de Bordeaux, Côtes de Bordeaux -Cadillac, Côtes de 

Bordeaux, Bordeaux, Bordeaux supérieur, Crémant de Bordeaux ) mais qui subit une crise économique 

impliquant des campagnes dõarrachage dans  tout lõEntre Deux Mers. 

Ce vignoble en difficulté,  constitue un patrimoine agronomique  quõil convient de prot®ger, mais dont 

des pistes dõaccompagnement sont envisageables dans le cadre dõune diversification ®conomique 

comme lõoenotourisme, le changement de destination du patrimoine b©ti agricole vers dõautres 

usages comme lõhabitat, lõactivit® commerciale... 

Outre lõint®r°t ®conomique direct quõil repr®sente pour la commune et de façon plus large pour le 

territoire girondin , le vignoble et son alternance de  vignes soignées, de massifs boisés, de bosquets, 

dõarbres  singuliers ou encore des parcs de propriétés , offre  un paysage à haute valeur ajoutée qui 

constitue un vrai support dõactivit® autour dõun tourisme vert. 
 

Ā Assurer une gestion économe des ressources naturelles  

Les orientations de la révision du PLU visent à assurer une gestion et une consommation  raisonnée des 

ressources naturelles :  

¶ en sol :  en répondant majoritairement  aux besoins en logements par le renouvellement urbain 

afin de limiter la consommation de nouveaux Espaces Naturels, Agricoles ou Forestiers (ENAF), 

conformément aux attendus de la loi Climat et Résilience qui fixe un objectif de réduction de 

de moiti® de la consommation dõENAF ¨ lõ®ch®ance 2031, comme 1ère  étape vers le Zéro 

Artificialisation des Sols (ZAN) dõici 2050. 

¶ en eau :  

o en adaptant le projet développement urbain aux capacités de production et en ayant 

le souci dõorienter les usages vers une consommation en eau plus performante 

(récupération, modération et lutte contre le gaspillage, plantations adaptées au 

changement clim atique,é), 
 

o en orientant  le développement urbain prioritairement sur les secteurs faisant  l'objet d'un 

raccordement à un réseau public d'assainissement,  
 

o en veillant à la bonne qualité des rejets d'eaux pluviales lors des aménagements urbains 

par la mise en ïuvre de dispositifs de pr®vention des pollutions. 
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Ā Respect de  la charpente paysagère du territoire et de la valeur patrimoniale du cadre 

bâti  

Au titre de son classement en Site Patrimonial Remarquable 1 (SPR), la commune de Langoiran est 

reconnue comme présentant des enjeux de patrimoine et de paysage majeur s. Un Plan de Valorisation 

Architecturale et Paysagère (PVAP) est en cours dõ®laboration, parall¯lement ¨ la r®vision du PLU, qui 

sõimpose en tant que servitude dõutilit® publique. 

Les enjeux du PVAP sont doubles,  prot®ger lõensemble urbain du Haut et du bas Langoiran avec de 

nombreux édifices majeurs, mais ®galement le cadre paysager dans lequel ces ®l®ments sõinscrivent, 

¨ savoir un environnement compos® dõune alternance de vignobles, de bois et de landes parsem®s 

sur un territoire vallonn® qui d®cuple lõeffet des points de vue remarquables sur le grand paysage. La 

notion de patrimoine sõentend donc au-delà de la trame bâtie pour intégrer la prise en compte du 

paysage qui valorise l õensemble urbain.  

La traduction du PVAP dans le PLU se décline par des prescriptions applicables aux constructions et 

aux espaces libres, sur la base dõun plan et dõun r¯glement, afin dõencadrer lõ®volution de la trame 

bâtie dans le respect de ses caractéristiques intrinsèques (volumétrie , proportion des percements, 

traitement des façades et des toitures  ,..) ou dans le cadre de leur amélioration.  

Si lõ®volution des paysages couverts par le périmètre du SPR (les 2/3 Ouest du territoire communal) 

sõav¯re ®troitement encadr®e, la partie Est appelle également une attention particulière, qui peut 

décliner  : 

¶ la Protection de certains boisements , haies champêtres, alignements végétaux...  participant à 

la qualité et l'identité paysagère des lieux habités  ; cette mesure permet en outre de lutter 

contre lõeffet dõ®rosion des sols, facteur dõaggravation du ph®nom¯ne de ruissellement pluvial 

qui engendre des ®v®nements dõinondation2 ; 

 

¶ la limitation de lõ®tirement de lõurbanisation sans ®paisseur le long des voies devenues 

davantage  support dõurbanisation quõaxe de d®placements inter quartier ou intercommunaux 

(RD119), par lõaffirmation de microcoupures  dõurbanisation entre les séquences actuellement 

urbanisées  ; cette mesure permettra de limiter la fermeture des points de vue lointains vers le 

grand paysage, source dõune perte de qualit® paysag¯re ; 

 

¶ de s mesures dõencadrement de lõ®volution architecturale et urbaine des petits hameaux 

anciens, caract®ristiques dõun mode dõorganisation rurale traditionnelle girondine, 

 

¶ de mesures de traitement des cl¹tures, dans lõobjectif dõune meilleure int®gration paysag¯re de 

ces modes dõorganisation de lõespace ; 

 

¶ lõintroduction dõune palette v®g®tale en coh®rence avec lõidentit® paysag¯re des coteaux de 

lõEntre Deux Mers 

 

 

 
1 Le classement au titre de SPR se substitue aux autres règlementations protection existantes, dans le cas présent la ZPPAUP de 
[ŀƴƎƻƛǊŀƴΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ 20 juin 2005 
2 Cf Rapport de présentation, paragraphe II-6-н [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
pluvial 

Ā Prise en compte des risques naturels  

Le PLU vise à réduire l'exposition des populations existantes et éviter d'exposer de nouvelles populations 

aux risques naturels en prenant en compte :  

- Le risque inondation par d®bordement des cours dõeau (Garonne et Grand Estey ), porté à la 

connaissance par le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Garonne - secteur 

Virelade/le Tourne et  Rions / Toulenne , approuvé par arrêté préfectoral le 23 mai 2014  ; 

- Le risque inondation par ruissellement pluvial  : deux études sont à la disposition de la collectivité pour 

appréhender ce risque et encadrer lõurbanisation aux abords du Grand Estey en dehors des secteurs 

non couverts par le PPRI :   

o lõ®tude CEREMA3 qui a déterminé une zone  de concentration des débordements de cours 

dõeau et de concentration des ruissellements, 

o lõ®tude hydraulique du SIETRA4, qui délimite les espaces inondés pour une crue de référence 

centennale.  

Outre la connaissance des espaces potentiellement inondables, deux autres dispositions 

complémentaires sont mobilisables  : 

o une gestion des eaux pluviales sur les zones de développement ou de renouvellement urbain 

en limitant lõimperm®abilisation des sols et en d®clinant des principes de gestion hydraulique 

: tendre vers le "zéro rejet" vers le milieu en donnant la priorité à l'infiltration à la parcelle, en 

(re)développant le réseau des fossés, en limitant le débit de fuite à l'aide d'ouvrage de 

régulation de surface (typ e noues, bassin de r®tention, é), 

o le maintien des trames boisées notamment en ourlet le long des coteaux, afin de stabiliser les 

sols face au ph®nom¯ne dõ®rosion et de d®stabilisation des sols, facteurs dõaggravation du 

ph®nom¯ne dõinondation par ruissellement pluvial. 
 

- Lõal®a retrait-gonflement des argiles , qualifié de fort sur une grande partie des  zones bâties  ; 
 

- Le risque Mouvement de terrain lié ¨ la pr®sence dõanciennes carri¯res souterraines, porté à la 

connaissance par un  Plan de Prévention du Risque de Mouvements de Terrain (PPRmt) sur 16 

communes de « Carignan à Rions », prescrit en date du 13 juin 2016 .  

Le PPRmt a pour objet la prise en  compte du  risque dõeffondrement de carri¯res souterraines 

abandonn®es et dõ®boulement de falaises, ¨ lõappui dõune cartographie provisoire des zones de 

mouvement prévisibles.  

 

3 Centre d'Etudes et d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement 
4 {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, au titre de sa compétence GEMAPI (Gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations) 
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LES PRINCIPES DE PROTECTION, DE MISE EN VALEUR DES ESPACES NATURELS, DES PAYSAGES, DE PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 
 

 
 

Soumise à condition  
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IV-2 LES PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT ET DE RENOUVELLEMENT URBAINS  

Lõenveloppe urbaine de Langoiran sõinscrit dans un cadre d®j¨ balis® par plusieurs dispositions supra communales, ¨ savoir le Scot de lõAire M®tropolitaine Bordelaise qui, dans lõAtlas des Enveloppes Urbaines1 , 

dessine les espaces au sein desquels doit être mobilisée la réponse aux besoins urbains, mais également le Site Patrimonial R emarquable (SPR) qui, dans le Plan de Valorisation de lõArchitecture et du Patrimoine 

(PVAP), sanctuarise sur la partie Ouest de  la commune, plusieurs cat®gories dõespaces ( espaces libres à dominante végétale de Vigne/bois/champ, espace boisé classé, Parcs ou jardins de pleine terre).  

Le projet communal de Langoiran  sõ®nonce donc dans le cadre de ces diff®rentes mesures, en cherchant ¨ concourir ¨ leur mise en ïuvre et non leur remise en cause, et sõappuie majoritairement sur une 

approche équilibrée entre renouvellement urbain et développement urbain.  

 

Plusieurs orientations sont ainsi définies :  

 

Ā Donner la priorité  au renouvellement du centre -ville et du quartier du Pied du château...  

La commune de Langoiran se caractérise  par  un relief contrasté où la plaine inondable du fleuve vient 

butter contre les coteaux calcaires , suscitant  une morphologie urbaine originale constitué e de deux 

noyaux urbains bien distincts : le Bas Langoira n, dont lõactivit® portuaire a favoris® lõessor ®conomique, 

et le Haut Langoiran , marqué par la présence du château médiéval de Langoiran, en balcon sur le 

Garonne.  

Cet ensemble urbain, dont lõexceptionnalit® a suscit® lõidentification au titre de Site Patrimonial 

Remarquable (SPR), constitue le cïur de vie  de Langoiran  : la priorité est donnée à sa mise en valeur 

et son renouvellement urbain, en déclinant  : 

Une démarche de remobilisation du  parc vacant  : ce volet, analys® dans le cadre dõun diagnostic 

Vacance 2 réalisé en 2023, met en lumière un nombre de constructions très inférieur au chiffre INSEE  

20213, recouvrant des situations diverses  : constructions ayant un autre usage (dépendance agricole, 

ancien commerce  vacant , etc ..), logements en cours de travaux  pour une remise sur le marché, 

constructions revêtant une allure de non -occupation et état non entretenu, mais correspond ant à des 

situations de fragilité économique et sociale.  Dõune fa­on g®n®rale, on constate un parc bâti de 

qualité variable , ne faisant  pas lõobjet dõune d®prise occupationnelle, mais plut¹t dõune certaine 

reconquête , dans le cadre de démarches de rénovation à faible investissement, qui peuvent renvoyer 

une image de délaissement. Le centre -ville et ses quartiers périphériques anciens ne pâti ssent pas dõun 

ph®nom¯ne de d®prise, bien au contraire, le b©ti sõy r®nove r®guli¯rement et remplit une fonction 

sociale en alternative aux produits des logements neufs en accession à la propriété qui commencent 

à atteindre à Langoiran des niveaux de prix comp arables ¨ dõautres communes ¨ caract¯re plus 

résidentiel.  Cõest sur la base de cette analyse, que le parc potentiellement mobilisable ¨ lõ®ch®ance 

du PLU (N+10 ans) est estimé à une quinzaine  de logemen ts. 

Une démarche de renouvellement urbain  à la faveur de lieux de recomposition urbaine comme le site 

de lõancienne RPA sur les hauts de Pomar¯de, le site dõactivit® commerciale Graman en sortie de ville 

vers Haux dans une approche de mixité fonctionnelle (Economie/habitat), mais égaleme nt sur le 

parcellaire présentant une faible densité bâtie et une potentialité de mutation.  

Une démarche  de requalification des espaces publics,  déjà largement engagée dans le cadre d u 

p rogramme  de réaménagement des quais  de Garonne , des rues adjacentes  et des berges du Grand 

Estey, à élargir à une réflexion sur la requalification de la RD10 au titre de sa fonction de traverse de 

bourg , sur les volets requalification urbaine et sécurité routière.  

Une démarche  dõam®nagement dõune enclave dõ1 ha sur les hauteurs du quartier Pomarède, rue des 

®rables, dans le cadre dõune attention particuli¯re au risque de ruissellement pluvial et de la sensibilité 

paysagère depuis la cote de la Ruasse.  

 

 

 
1 /Ŧ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 9ƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞǎΣ ǇƭŀƴŎƘŜ мо Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭ ǇŀƎŜ ф 
2 Cf Rapport de présentation, paragraphe I-6-6 Parc des logements vacants : un potentiel mobilisable 
3 INSEE 2021, 110 Logements vacants  
4 Cf Rapport de présentation, paragraphe II-6-н [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

Ā é parall¯lement ¨ la maitrise du d®veloppement urbain sur le reste du territoire 
communal  

Le reste du territoire communal, à dominante rurale et viticole, est jalonn®e en secteur Est dõune 

urbanisation développée majoritairement en linéaire en bord de route, sur des terrains cumulant 

plusieurs contraintes  morphologiques  : une nature des sols à dominante argilo -calcaire  à faible 

perméabilité, une topographie fréquemment marquée (secteur de coteaux) ayant tendance à 

accélérer le ruissellement des eaux  ; ces caractéristiques  physiques  ont  de ce fait  suscité plusieurs 

®v®nements dõinondation4.  

En outre,  ces quartiers dõhabitat diffus, du fait de leur éloignement, ne  bénéfici ent pas dõune desserte 

par un r®seau collectif dõassainissement des eaux us®es. La gestion des eaux us®es sõop¯re donc en 

assainissement autonome , sur des terrains  présentant une aptitude limitée  au regard de leur 

caractère faiblement perméable.  

Au regard de ces deux crit¯res, ainsi que dõun souci de limiter le d®veloppement dõune urbanisation 

en milieu diffus, majoritairement connectée  et desservi e par un réseau  de voies dont le gabarit nõest 

pas appel® ¨ °tre redimensionn® (RD119 et voirie communale), la collectivit® fait le choix dõen limiter 

le d®veloppement ¨ lõexistant, en ®vitant toute densification susceptible dõaggraver les deux 

phénomènes précédemment évoqués  : inondation par ruissellement pluvial et inaptitude des sols à 

lõassainissement individuel.  

Ā é et dans le cadre dõune limitation de lõ®talement urbain le long des RD 10 et RD 239, 
en marquant des limites et seuils urbains clairement définis  

La mutation de lõenveloppe urbaine historique de Langoiran sõest op®r®e progressivement sur le 

plateau de Pomar¯de, ¨ la faveur dõune organisation relativement structur®e sous forme de 

lotissements mais surtout en linéaire sans épaisseur le long de la RD 1 0 vers lõEst et le long de la RD 239 

vers Haux.  

La priorit® donn®e au confortement de cette enveloppe urbaine doit se doubler dõune d®marche de 

limitation de ce ph®nom¯ne dõ®tirement le long des axes d®partementaux, en marquant des limites 

dõurbanisation, qui en m®nageant des ç coupures dõurbanisation » permettront de préserver des 

espaces de respiration et de transition paysagère entre Espaces urbains et Espaces naturels.  

Ā Tendre vers un ®quilibre social de lõhabitat 

Promouvoir  dans les futurs programmes de logement, la mise en ïuvre d'une offre diversifiée en 

matière d'habitat (accession à la propriété et locatif conventionné ou libre).  

 

A ce titre, les op®rations dõhabitat devront comprendre dans leur programme une part de logements 

¨ caract¯re social pr®cis®e dans les Orientations dõAm®nagement et de Programmation et le 

Règlement d'Urbanisme.  
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Ā Mettre en ïuvre lõobjectif  de réduction de moitié de  la consommation d'espace s 

naturels, agricoles et forestiers ¨ lõ®ch®ance 2031 

 

 
[ŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ ϧ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η Ŝƴ нлрлΣ ŀǾŜŎ 
ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers dans les dix prochaines années 2021-2031 (en se basant sur les données allant du 01/01/2021 
au 31/12/2030) par rapport à la décennie précédente 2011-2021 (en se basant sur les données allant du 
01/01/2011 au 31/12/2020). 

Cette trajectoire nationale de sobriété foncière, qui doit être déclinée territorialement dans les 

documents de planification et  dõurbanisme, se décline dans le PLU de Langoiran à travers plusieurs 

modalités :  

o Une consommation dõEspaces  Naturels, Agricoles et Forestier limitée à 1,4 ha, soit une 

trajectoire de réduction de la consommation foncière dans le respect de la loi Climat et 

Résilience 1 ; 
 

o Un effort de densification au sein des zones  A Urbaniser en appliq uant un objectif moyen de 

consommation foncière de 20 logements/ha 2. 

Ā Tendre vers une plus grande mixité des formes urbaines  

Si le développement urbain récent  a été dominé  par une monoproduction de logements individuels 

de type pavillonnaire  notamment au quartier Pomarède mais également dans les hameaux diffus à 

lõEst de la commune, la commune enregistre depuis 2018 des formes urbaines plus diversifiées ( habitat 

collectif, maisons de ville ...), permettant ainsi dõatteindre progressivement un ratio moyen de 

750m2/logement, voire  200 m2/logement (projet PICHET route de Créon /2023) . 

 

Dans lõobjectif de mod®ration de la consommation fonci¯re que se fixe la commune, le recours ¨ 

lõassociation de formes urbaines vari®es, et notamment plus denses, constitue un facteur favorisant. 

De façon générale, pour les opérations de constructions neuves, sont fixés l õobjectif moyen de 

répartition entre habitat individuel et habitat collectif suivant (calculés en nombre de logement, y 

compris les maisons de ville) 3 : 

¶ 70 % individuel / 30 % collectif   

Lõobjectif dõune plus grande sobri®t® fonci¯re passera donc par lõassociation de lots libres de taille 

vari®e destin®s ¨ de lõhabitat individuel, dõhabitat semi-individuel de type maisons en bande, 

accol®es par le garage, et dõhabitat en petits immeubles collectifs pouvant b®n®ficier dõespaces 

verts pa rtagés dont les images ci -dessous peuvent illustrer lõesprit. 

 

      
Petits collectifs , maisons  en  bande  (Latresnes), Maisons  individuelle s accolées  par le garage  (ZAC Lapuyade, Biscarrosse)  
 

 
1 consommation 2011/2020 (5,9 ha), Source : Mon diagnostic Artificialisation 
2 Sur la base de la Prescription du Scot Prescription E5 : Donner les conditions d'un développement résidentiel économe en foncier : 
Réduire la consommation foncière pour les futurs logements 

Ā Conforter  lõautonomie économique de la commune par un développement 

®conomique endog¯neé 

Langoiran, de par son histoire portuaire, a h®rit® dõune offre commerciale et de services dense et 

diversifiée, qui au regard de la mutation des pratiques commerciales, des modes de consommation , 

enregistre aujourdõhui de grandes difficult®s ¨ se maintenir comme en attestent certaines situations de 

vacance commerciale et sõest progressivement polaris®e le long de la RD 239 (Route de Cr®on).  

Au titre de « centralité relai  » dõun bassin de vie p®riph®rique de lõespace m®tropolitain, la commune 

souhaite mettre en ïuvre les moyens de tendre vers une forme dõautonomie ®conomique, ¨ travers 

plusieurs modalités  : 

¶ Le confortement et renouvellement de lõoffre commerciale et de services du centre-ville,  

¶ Le confortement de la zone dõactivit®s de Graman le long de la RD239, dans le cadre des 

principes suivants  

o dõune mixit® fonctionnelle, pouvant associer activité économique et  habitat,  

o de la prise en compte du risque Inondation par d®bordement des cours dõeau et 

inondation par ruissellement pluvial sous forme de coulées de boues depuis les 

coteaux,  

o de la prise en compte des enjeux de paysage en entrée de ville depuis Créon ,  

o dõune connexion pi®tonne avec le centre- ville. 

¶ lõaccompagnement et le d®veloppement des activit®s agri-viticoles, pour partie vecteur 

historique de lõessor communal et à accompagner au regard des formes de diversification 

®conomique quõils peuvent rev°tir (agro-tourisme, ïnotourisme, ...) dans le cadre d õun 

changement de destination  des bâtiments existants . 

 

Ā Renforcer lõoffre commerciale dans les quartiers 

Lõ®volution de la population communale induit des besoins croissants en mati¯re de commerces et de 

services de proximit®. Si la trame commerciale sõop¯re majoritairement en cïur de ville historique, la 

commune souhaite pouvoir accompagner lõam®lioration dõune offre qui sõest d®velopp®e de fa­on 

informelle et spontan®e au pied du ch©teau, le long de la RD 10, ¨ la faveur dõun espace libre 

facilement accessible pour capter les flux routiers.  

Cette d®marche sõinscrit dans le souci de diversifier lõoffre commerciale de proximit® dans les quartiers, 

dans le cadre dõun accompagnement organisationnel, de s®curit® routi¯re et pi®tonne et de mise en 

valeur paysagère et urbaine.  

 

Ā Conforter lõoffre des ®quipements publics notamment sur le site du Haut Pomar¯de 

 

¶ Salle des associations  

¶ paddle  

 

 

 

3Sur la base de la Prescription du Scot Prescription E5 : Donner les conditions d'un développement résidentiel économe en foncier : 
Réduire la consommation foncière pour les futurs logements 
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IV-3 LES PRINCIPES DE MOBILITE, DE TRANSITION ENERGETIQUE ET DΩADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Les principes de fonctionnement urbain visent ¨ am®liorer les conditions dõaccessibilit® et de d®placement sur le territoire, en termes de s®curit®, de fluidit® gr©ce ¨ lõ®tablissement dõun maillage hi®rarchis® 

entre les voies; ils déclinent également les conditions dõune mobilit® plus durable faisant appel aux modes de d®placements alternatifs ¨ lõautomobile et aux modes de transports collectifs ou mutualisés ainsi 

que les conditions dõune mod®ration ®nerg®tique, le tout dans un objectif de transition ®nergétique  et dõadaptation au changement climatique, fixé par la loi Transition énergétique pour la croissance verte du 

17 aout 2015.  

Ā Respecter la hiérarchie du réseau de voirie et sécuriser le réseau des voies  

Afin de rompre avec le mode de d®veloppement urbain contemporain de la commune qui sõest 

traduit par une urbanisation linéaire le long des voies structurantes, il convient désormais de mieux 

respecter la hiérarchie du réseau de voirie de la commune.  Ainsi, la distinction entre les voies de 

transit intercommunal, les voies de liaisons inter -quartiers et les voies de desserte à usage local devra 

être clairement définie et leurs fonctions respectées.  

Ainsi, il sõagit :  

Á de réserver les voies primaires structurantes (RD 1 0, RD 119, RD240, RD140) à une fonction 

dõ®change ¨ lõ®chelle intercommunale et non de  support direct ¨ lõurbanisation ; A travers 

cette orientation, il sõagit de r®duire les risques li®s ¨ lõimportance du trafic automobile, de 

limiter les coûts d õ®quipement public d¾ ¨ lõallongement des lin®aires de r®seaux et de 

prendre en compte les principes du Règlement Départemental de Voirie qui proscrit, en 

dehors des espaces agglomérés, tout nouvel accès individuel aux parcelles le long de ces 

voies.  

Á de respecter le rôle de liaisons inter -quartiers pour les voies secondaires et proscrire, de la 

même manière que pour les voies primaires, toute forme de développement linéaire le long 

de ces voies. Ainsi, la route de Beauchamp, la route de Peybotte  ou encore la route de  la 

côte de Terrefort  qui desservent les quartiers Est ont vocation à assurer les échanges à 

lõ®chelle du territoire communal et non pas ¨ contribuer au d®veloppement lin®aire des 

quartiers existants.  

Á de favoriser un maillage cohérent des voies de desserte à usage local en privilégiant les voies 

de bouclages aux impasses dans la réalisation de voies nouvelles. Ainsi, dans le cadre des 

op®rations dõam®nagement futures, la r®alisation de voies nouvelles de desserte devra 

permettre de limiter, autant que possible, les débouchés individuels de parcelles bâties sur 

des voies primaires ou secondaires.  
 

Ā Améliorer les conditions de sécurité routière  

Certains axes structurants pâtissent  de conditions  de sécurité routière appelant des améliorations  : 

La RD 10 au niveau du pied du château  : la pr®sence dõactivit®s commerciales polaris®es le long 

de cet axe à fort trafic routier, suscite des arrêts minute potentiellement accidentogène au regard 

de lõinadaptation  des lieux  ; lõam®lioration des conditions de s®curit® routi¯re est un volet poursuivi 

par le projet de recomposition urbaine à caractère commercial annoncé dans les Principes de 

développement et renouvellement urbains en page  précédente.  

Lõavenue du général de Gaulle  : un programme de travaux d õam®nagement de lõaxe est engag®, 

avec une mise en chantier dans le courant de lõann®e 2025.  

Ā Développer le réseau de mobilités actives  pour favoriser la pratique des modes de 

déplacements piétons et cyclables  

La lutte contre le changement climatique est en partie liée aux modalités de déplacement sur le 

territoire, et la mise en ïuvre dõune offre en mati¯re dõalternatives ¨ lõusage syst®matique de la 

voiture en est une piste.  

La mise en ïuvre dõun projet communal de d®veloppement durable appelle donc lõamélior ation  

voire la cr®ation dõun maillage de liaisons piétonnes et /ou  cyclables entre les différents pôles 

dõattractivit® de la commune, permettant de favoriser  les trajets de courte distance , dans des 

conditions de sécurité routière . 

 

 

Ainsi, la politique communale en matière de mobilités actives  pourra sõappuyer sur le réseau du Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)  ainsi que sur le Plan Vélo 

engag® par la CDC Portes de lõEntre Deux Mers, en coh®rence avec le R®seau Express Velo (REV) 

de Bordeaux Métropole.  

 

Source  : Atelier de territoire Porte de lõEntre -Deux -Mers, R®vision du Scot de lõAire M®tropolitaine Bordelaise, 

25/03/2023  
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Ā Promouvoir le développement des communications numériques et des réseaux de 

distribution dõ®nergie 

La communication  numérique  est un nouveau mode de communication  qui  désigne  lõensemble 

des actions  visant  à  diffuser  des messages  par  le biais dõun média  numérique,  web, médias  sociaux,  

application  mobile  ou  autres.  La communication  sur les médias  numériques  se distingue  de  la 

communication  traditionnelle  par  son évolution  constante  en  termes  dõusages et  de technologies.  

La pratique du télétravail et la dématérialisation des échanges sont apparues indispensables  suite à 

la récente crise sanitaire , rendant indispensable le  renforcement des infrastructures numériques à Très 

Haut Débit (THD).  

Le Sch®ma Directeur Territorial dõAm®nagement Num®rique de la Gironde (SDTAN) approuv® en 

2012, d®cline lõobjectif de faire b®n®ficier lõensemble du d®partement de la Gironde, dõune 

amélioration des services haut débit (extension du dégroupage, montée en d ®bit, é) et sõinscrire 

dans une démarche active de desserte en fibre optique.  

 

Le d®ploiement dõinfrastructures num®riques ¨ Tr¯s Haut D®bit (THD) repr®sente un enjeu majeur pour 

le territoire et ses p¹les dõactivit®s ®conomiques, en termes de comp®titivit® des entreprises, dõ®galit® 

et dõattractivit® des territoires, mais également en termes de développement durable.  

En effet, l a  prise en  compte  dorénavant  dans  les documents  dõurbanisme, des préoccupations  

relatives  au changement  climatique,  ont  conduit  à  mettre  en  corrélation  les problématiques  de  

modération/ optimisation  énergétique  et  de  modération  de  la consommation  foncière  grâce  en  

partie  au renouvellement  urbain.   

 

Face à ce défi, la commune de Langoiran  souhaite prolonger les actions jusque -là entreprises en 

matière énergétique, à savoir :  

ü Poursuivre les efforts en matière de maîtrise des consommations dans les bâtiments communaux,  

ü Favoriser la performance énergétique des équipements privés en autorisant les architectures 

bioclimatiques et les dispositifs de production des énergies renouvelables dans les secteurs 

adaptés sur le plan paysager et urbain , 

ü Favoriser dans la zone dõactivit®s ®conomiques de Graman , le recours à des dispositifs de 

performance énergétique (bornes de rechargement pour véhicules électriques, ombrières 

photovoltaïques sur les espaces de stationnement, panneaux photovoltaïques en toiture des 

b©timents dõactivit®s...). 

 

 

 

 
1 stockage de Co2 sous forme végétale ς effet de puits de carbone 

Ā Renforcer la résilience du territoire  face au phénomène du changement climatique  

La r®silience est la capacit® du territoire ¨ anticiper, ¨ r®agir, et ¨ sõadapter pour se d®velopper 

durablement quelles que soient les perturbations quõil subit. A ce titre, un projet de territoire qui se veut 

« durable  » doit prendre en compte les impacts  du changement climatique dans ses projets 

dõam®nagement.  

Plusieurs pistes dõadaptation sont ¨ mettre en ïuvre progressivement dans les documents de 

planification  : 

ü Maintenir et développer les zones permettant la séquestration carbone  

Les sols « naturels » ont la capacité de stocker le carbone 1 source de d®r¯glement climatique : lõobjectif 

est de maximiser la capacit® de s®questration des sols en les pr®servant de lõartificialisation urbaine. 

Cõest ce principe poursuivi par la loi Climat et R®silience dans la mise en ïuvre du Z®ro Artificialisation 

Nette ¨ lõ®ch®ance 2050. 

 

Plusieurs grands principes dõam®nagement peuvent °tre mis en place par le PLU dans le cadre de cet 

objectif, à savoir :  

¶ Mobiliser prioritairement le foncier au sein des enveloppes urbaines existantes, et de façon plus 

spécifiques re -mobiliser les friches urbaines  pour répondre aux besoins fonciers du territoire ;  

¶ Sanctuariser les espaces naturels et agricoles du territoire, au titre de la séquestration par la 

biomasse quõils assurent ; 

ü Lutte contre les ilots de chaleur  : Lõaugmentation de la fr®quence et de l'intensit® de fortes chaleurs 

augmente la vulnérabilité du territoire et nécessite une prise en compte du phénomène  dõîlots de 

chaleur dans les zones urbaines.  La lutte contre cet effet  passe par  conserver /favoriser  une 

couverture végétale au cïur/au plus pr¯s des espaces urbanis®s/¨ urbaniser et favoriser 

lõimplantation de la v®g®tation dans lõespace public, dans une démarche de «  Renaturation  »2 dès 

que cela sera possible . 

ü Réduire la vulnérabilité du  territoire  vis-à-vis des risques naturels  :  vulnérabilité aux épisodes de pluie 

plus intenses et ¨ lõaugmentation du risque inondation. Il sõagira de r®duire le ruissellement des eaux 

et préserver le cycle naturel de  lõeau. 

 

2 [ŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ζ ƴŀǘǳǊŜ η Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ǘǊƻǇ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ 
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LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT URBAIN ET DE LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
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SYNTHESE DES PRINCIPES DΩhwD!bL{!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

 


